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Les projets seront en ligne dès la fin de leurs dépôts

lundi 15 novembre18h00
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Petite rue Malibran (Ixelles, B)

5 SÉQUENCES VISUELLES

POUR UN LIEU















Contrat de quartier?





Les contrats de quartier sont des programmes quadriennaux de

revitalisation de certains quartiers opérés sous forme de partenariat

entre la Région de Bruxelles-Capitale et les communes.

La Région octroie un budget à une commune.. Elle lui permet ainsi de

redonner un visage neuf à un quartier dans son ensemble et ce en

concertation étroite avec ses habitants afin que le contrat réponde le

mieux possible aux besoins des personnes directement concernées.

Pour remplir les conditions d’octroi d’un contrat de quartier, un

périmètre est défini en fonction de l’état des logements et des

espaces publics ainsi que des indicateurs socio-économiques du

quartier.

Ensuite, un programme d’opérations est élaboré qui prévoit différentes

actions à réaliser pendant 4 ans sur le logement, sur les espaces

publics et sur l’environnement socioéconomique du quartier.



Les différentes opérations du programme se répartissent en 5 parties

distinctes, appelés les 5 volets des contrats de quartier, et la durée du

contrat de quartier est accompagnée d’initiatives sociales et

participatives.

1. la réhabilitation de logements existants

2. la création de nouveaux logements

3. la réhabilitation ou la création d’espaces réservés aux activités

artisanales ou industrielles, complémentaires à une opération de

logement

4. le réaménagement des espaces publics

5. la création ou le renforcement d’infrastructures et d’équipements de

quartier, qu’ils soient socioculturels, sportifs ou autres

Les opérateurs chargés de la mise en œuvre du programme sont la

Ville, le CPAS, tout organisme d’intérêt public comme, par exemple, le

Fonds du Logement, ou encore une ASBL





http://malibran2010.blogspot.com/
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HYPOTHÈSES DE TRAVAIL

LOGEMENT POUR UN COUPLE

(définissez de quoi ont-ils besoin?) 

+ rangements 2 vélos

Superficie du logement = celle du terrain + 1m²

CONTRAINTES URBANISTIQUES

Hauteur maximum: celle du mitoyen nord/est

Relations à l’extérieur: façade rue et 5ème façade 

(pas de baies dans le mitoyen ouest)
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